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1 LE CONTEXTE 

Le congé de présence parentale permet au salarié de s'occuper d'un enfant à charge dont l'état de santé nécessite une 
présence soutenue et des soins contraignants. Le salarié bénéficie d'une réserve de jours de congés, qu'il utilise en 
fonction de ses besoins. 

1.1 Conditions  

Le salarié peut prendre un congé de présence parentale s'il a un enfant à charge atteint d'une maladie, d'un handicap 
ou victime d'un accident d'une particulière gravité. 
 
C'est le cas si l'état de santé de l'enfant à charge nécessite une présence soutenue et des soins contraignants. 
Un enfant est considéré à charge lorsque le salarié en a la charge effective et permanente. 
 
L'enfant doit répondre aux conditions suivantes : 
 

• Avoir moins de 20 ans 

• Ne pas percevoir un salaire mensuel brut supérieur à 943,44 € 

• Ne pas bénéficier à titre personnel d'une allocation logement ou d'une prestation familiale 
 
Aucune condition d'ancienneté n'est exigée. 

1.2 Durée 

Le congé est attribué pour une période maximale de 310 jours ouvrés par enfant et par maladie, accident ou handicap. 
Le salarié utilise cette réserve de 310 jours en fonction de ses besoins dans la limite maximale de 3 ans. 
Le certificat médical précise la durée prévisible du traitement de l'enfant. La durée du congé est égale à la durée du 
traitement. 
Si le congé initial est prolongé, le salarié adresse à cette échéance un nouveau certificat à l'employeur. 
Le congé peut être pris en une ou plusieurs fois. 
Le salarié peut, par exemple, prendre le congé par demi-journée. 
 
À la fin de la période de 3 ans, le salarié peut à nouveau bénéficier d'un congé de présence parentale : 

- En cas de rechute ou de récidive de la pathologie de l'enfant, 
- Lorsque la gravité de la pathologie de l'enfant nécessite toujours une présence soutenue et des soins contrai-

gnants. 
 
Le salarié peut, avec l'accord de son employeur, transformer le congé en période d'activité à temps partiel ou le fractionner par demi-journée. 
Le montant de l'allocation journalière de présence parentale (AJPP) est alors modifié en conséquence. 
Chaque fois que le salarié souhaite prendre une demi-journée, un jour ou plusieurs jours de congé, il en informe l'employeur au moins 48 heures à 
l'avance. 
Aucun délai de prévenance ne sera exigé en cas de dégradation soudaine de l'état de santé de l'enfant ou de situation de crise nécessitant une 
présence sans délai du salarié. 

1.3 Obligation déclarative 

A partir de janvier 2021, une nouvelle rubrique 65.005 (Nombre de jours ouvrés de la suspension fractionnée) a été 
créée afin de déclarer correctement le nombre de jours pour cette suspension. 
 
Cette rubrique est autorisée seulement pour ce motif de suspension « 607 – Congé de présence parentale ». 
 
Cette suspension de contrat peut être fractionnée à minima en demi-journée et doit être découpée en mois civil au 
niveau des dates 65.002 (date de début) et 65.003 (date de fin). 
 
Cette suspension ne peut pas dépasser une période maximale de 310 jours ouvrés par enfant et par maladie, accident 
ou handicap dans la limite maximale de 3 ans. 
Suite aux échanges avec le GIP-MDS, cette suspension est à donc à gérer dans le module de gestion des 
absences présent dans Pégase.  

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R53089
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R17509
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F15132
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2 DANS PEGASE 

Dans Pégase, il est nécessaire de créer les rubriques suivantes en fonction des besoins des dossiers gérés sur le 
logiciel. 

2.1 Paramétrage 

Menu Gestion | Rubriques | Société de référence | Sélectionner n’importe quelle rubrique | Cliquer sur le bouton Créer  

 Rubrique 250800 Heures d’absence - Congé présence parentale 

En Page Identité 
 

 
 

En Page Calcul 
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En Page Cumuls  
 

 
 
En Page Plafonds 
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En Page Périodicité 
 

 
 
En Page Options – rien à alimenter 
 
En Page Comptabilité 
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 Rubrique 260800 Jours d’absence – Congé proche aidant (FJ) 

En Page Identité 
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2.2 Bulletin 

Menu Paie | Gestion des bulletins puis clic droit | Accéder aux absences | Cliquer sur le bouton Créer 

 Saisie en heures 

En cas de saisie d’heures d’absence congé proche aidant du 01/01/2021 au 13/01/2021 : 

 
 

 Saisie en jours 

En cas de saisie de jours d’absence congé proche aidant du 01/01/2021 au 13/01/2021 : 

 
 
En cas de saisie de jours d’absence congé proche aidant du 01/01/2021 au 13/01/2021 et le 14/01/2021 matin : 

 

2.3 DSN  

Menu DSN | Préparation puis Visualisation de la préparation 

 Saisie en heures 

En cas de saisie d’heures d’absence congé présence parentale du 01/01/2021 au 13/01/2021 : 

 
 
La rubrique 65.005 récupère le nombre de jours ouvrés (et non le nombre d’heures), comme attendu par le Cahier 
Technique DSN. 

 Saisie en jours 

En cas de saisie de jours d’absence congé présence parentale du 01/01/2021 au 13/01/2021 : 

 
 

En cas de saisie de jours d’absence congé présence parentale du 01/01/2021 au 13/01/2021 et le 14/01/2021 matin : 

 


